
Usage d'entreprise

Par Yann, le 18/01/2005 à 14:48

Quels sont les effets d'une dénonciation irrégulière d'un usage d'entreprise?
Va-t-il y avoir des dommages intérêts, ou un rétablissement dans leurs droits des employés? 
Dans le second cas est-ce rétroactif?

Par jeeecy, le 18/01/2005 à 15:15

si mes souvenirs sont bons il y a rétablissement des droits des salariés avec rétroactivité et 
de possibles dommages et intérêts si cela a causé des préjudices...
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